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 Position de la FMH au sujet de la votation sur la caisse-maladie unique 

 
Liberté de vote et propositions pour une amélioration du système 

 
Liberté de vote: telle est l’option retenue par la FMH pour la votation sur une caisse-
maladie unique et sociale. Ainsi en a décidé la Chambre médicale, le parlement de la 
FMH. L’association faîtière des médecins demande en même temps des améliorations 
efficaces du système actuel et assortit ses exigences de propositions concrètes. 
 
Ni un «oui» ni un «non» à l’initiative ne permettrait de résoudre les problèmes actuels du 
système de santé. Si ce projet était accepté, on assisterait à la naissance d’un colosse 
administratif et financier incapable de répondre aux différents besoins et sensibilités 
régionales de notre pays. Il n’existe en outre aucune garantie qu’un tel monstre parviendrait à 
faire baisser les coûts de la santé. Enfin, le peuple ayant récemment rejeté l’idée de lier les 
primes d’assurance-maladie au revenu, il ne serait pas correct de lui reposer la question 
maintenant. 
Toutefois, de l’avis de la FMH, cette initiative contient des éléments positifs qui demandent à 
être appliqués rapidement: 
Ainsi, il convient d’astreindre les caisses-maladie à un fonctionnement transparent et 
démocratique sur les plans administratif et financier. De plus, les caisses doivent faire la 
différence entre leur rôle social et leurs intérêts purement économiques: il faut donc séparer 
clairement l’assurance de base des assurances complémentaires. 

 
 Démission de la secrétaire générale 
 Annamaria Müller Imboden, secrétaire générale de la FMH depuis le 1er janvier  2002, a 
 informé les délégués à la Chambre médicale de sa démission au 30 juin  2007. Elle a pris cette 
 décision en vue de se réorienter professionnellement. 

 
Nouveau membre du Comité central 
Les délégués à la Chambre médicale ont élu un nouveau membre au Comité central de la FMH, 
l’organe exécutif de l’association qui compte onze sièges. Il s’agit de la doctoresse Brigitte Muff, 
médecin-cheffe de la division de chirurgie de l’hôpital de Bülach et titulaire d’un diplôme en 
gestion d’associations à but non lucratif. 
Brigitte Muff succède à Ludwig-Theodor Heuss, qui fut membre du Comité central de la FMH  
pendant douze ans et assumera, à dater du 1er août 2007, la fonction de médecin-chef du départe-     
ment de médecine interne de l’hôpital du Zollikerberg. 
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